
Kamel Amarni - Alger
(Le Soir) - Tout le monde,
du plus modeste supporter
aux plus hautes autorités
du pays, sait que la phase
retour du championnat
national, toutes divisions
confondues, se joue
presque intégralement en
dehors des terrains de
football. 

Une sorte de marché
au noir des fautes tech-
niques (penalties litigieux,
expulsions, cumul de car-
tons, accord de buts liti-
gieux, ou, à l’inverse refus
d’accorder des buts lim-
pides, etc.) est même là
depuis des années avec
des prix convenus entre
les différents acteurs.

Au gré des saisons et
des enjeux, le barème fixe
ainsi le prix d’un penalty à
tant de millions, celui d’un
but litigieux à tant, etc.

La pratique n’est certes
pas propre à l’Algérie.
Néanmoins, l’omerta
convenue et admise par
tous fait que la corruption
dans le football algérien a
fini par être enracinée
dans les mœurs.

Parfois même, la maî-
trise de l’art «d’arranger»
ou d’acheter un  match est

prise comme critère pour
désigner un «bon» diri-
geant ou président de
club. Gagner un titre,
accéder, se maintenir
dans telle ou telle autre
division sont des enjeux
tellement cruciaux pour
certains clubs à pression
que l’on oublie même par-
fois de camoufler le délit.

Ainsi, se rappelle-t-on
de la fameuse affaire MC
Oran-US Chaouia, USM
Alger-CS Constantine puis
CS Cons tan t i ne -USM
Alger durant les années
1990. 

La fameuse Coupe
d’Algérie de l’édition 1997
où les finalistes étaient
connus bien avant l’enta-
me de la compétition !
Plus récemment, le prési-
dent de l’USM Annaba
jurait ses grands dieux sur
les ondes de la Radio
nationale de «tout faire
pour que... l’ES Sétif
gagne le Championnat !»
La toute dernière affaire
en date, en l’occurrence
l’affaire OM Ruisseau-MC
Oran, connaîtra-t-elle
meilleur traitement ?

Lorsque sur les ondes
de la Radio nationale, un
président de club, Malek

Attia de l’OMR, accuse en
les citant les dirigeants du
MC Oran d’avoir tenté de
soudoyer quatre de ses
joueurs à la veille du
match OMR-MCO de lundi
dernier, remporté du reste
par les Hamraoua, au
stade du 20-Août-1955 à
Alger, l’affaire relève de
fait du droit pénal.

La Ligue nationale de
football, qui a convoqué
l’accusateur hier pour
«s’expliquer» sur ses
déclarations, va-t-elle
enfin agir comme une
structure responsable
dans un pays de droit et
saisir la justice ou se
contentera-t-elle, comme
c’est souvent le cas, du
rappel de «l’obligation de
réserve» imposée aux
présidents de club et d’un
appel démagogique «à la
sagesse» ? Pour moins
que cela, la justice italien-
ne s’était «autosaisie» et
mène une enquête en pro-
fondeur avec l’appui des
Carabiniers (la police ita-
lienne) et des services des
écoutes téléphoniques
pour transformer la saison
2005/2006 en véritable
cauchemar à des gigantis-
simes clubs de dimension
internationale comme la
Juventus ou le Milan AC.

La «Vieille dame» subi-
ra même la suprême
humiliation de se faire
rétrograder en seconde
division ! Un véritable trau-

matisme pour l’ensemble
du calcio, le plus huppé
des championnats natio-
naux au monde qui retrou-
ve, en contrepartie, sa cré-
dibilité et son éclat d’an-
tan.

Ce sont ce genre de
décisions qui sont à même
de faire sortir le football
algérien de sa longue et
profonde crise et non pas
les longues cogitations,
les discours creux et
démagogiques, «les
appels à la sagesse» qui
ne sont qu’une complicité
de crime organisé et
avéré, ou encore, ces
solutions suicidaires et
utopiques consistant en

un retrait collectif de nos
sélections nationales et de
nos clubs des compéti-
tions internationales ainsi

que l’arrêt du championnat
pour prétendument «réfor-
mer en profondeur»...

K. A.
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Corruption � ciel ouvert et appels
criminels � la ÇsagesseÈ !

C’est devenu un rituel en Algérie : à chaque
fin de saison footballistique, la compétition pro-
prement sportive «s’éclipse» pour céder le ter-
rain aux «arrangements», à «la combine», au
«travail au corps de l’arbitre». Bref, à la corrup-
tion.
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Le président du club a
également été à l’origine
des déclarations à la pres-
se. M. Attia en l’occurrence
a souligné que les pertur-
bations proviennent de
quelques éléments issus
de l’ opposition du club.
Ces derniers tenteraient à
leur manière de chambou-
ler l’ordre établi.

Ceci étant, une tout
autre version a été déve-
loppée au lendemain du
match sur les ondes de la
radio par les responsables
de l’OM Ruisseau. 

Le coach Biskri a, pour
sa part, révélé au cours
d’une émission des sports
que la succession des pro-

blèmes a été déclenchée
par un joueur. Ce dernier
aurait reçu un chèque en
guise de ses honoraires
légales avec le club, seule-
ment le chèque n’a pu être
encaissé pour manque de
provision. 

Il se serait présenté à la
direction de l’OMR et aurait
exigé que son argent lui
soit remis en liquide sinon
il procédera à un dépôt de
plainte pour chèque en
bois. 

C’est alors qu’un des
dirigeants de la formation a
entrepris le dédommage-
ment en espèces du
joueur. Chose qui aurait
été normale, si ce n’était

que la scène s’est dérou-
lée devant le reste des
footballeurs. Ces derniers
qui n’ont pas touché leur
dû ont  mal pris cet état de
fait, ce qui explique leur
comportement qualifié de
bizarre. Intervenant sur les
ondes de la même radio, le
président du club a tout
simplement jeté un pavé
dans la mare. 

M.Attia a ouvertement
accusé les dirigeants du
MCO d’avoir tenté de cor-
rompre ses joueurs en leur
proposant la somme de
400 millions de centimes
afin «de lever le pied lors
du match». Le président de
l’Olympique a souligné que
l’un des responsables du
club oranais a contacté
l’ex-entraîneur adjoint de
l’OMR afin d’intercéder
auprès des joueurs. 

Ce dernier qui n’a pas
marché dans la combine a
averti le président de
l’OMR. Attia a alors donné
des instructions pour pié-

ger le dirigeant du MCO.
Le premier responsable du
club algérois a, en outre,
mentionné être en posses-
sion des enregistrements
des conversations télépho-
niques et que les quatre
footballeurs approchés
sont prêt à apporter leur
témoignage devant qui de
droit. 

Le président du MCO,
contacté par des journa-
listes de la presse spéciali-
sée a, quant à lui, déclaré
être surpris par les propos
du président de l’OMR.
Djebbari a soutenu que ce
scénario revient chaque
fois que son club remporte
un match. 

Il est à noter que le pré-
sident de La Ligue de foot-
ball a assuré qu’une com-
mission va se pencher sur
ce dossier et que toutes les
dispositions vont être
prises dans le cas où un
manquement à l’éthique
s’avère vrai.

N. M.  

SCANDALE OMR-MCO

Gen�se de lÕaffaire
Tout a commencé lors des déclarations de fin

de match du coach de la sélection de
l’Olympique de Ruisseau qui, approché par des
journalistes, a souligné à chaud que le compor-
tement des joueurs au cours de la semaine qui
a précédé le match était bizarre. Selon M. Biskri,
les joueurs de l’OMR ont fait montre d’un relâ-
chement et d’un désintérêt qui suscitent la
curiosité. 

DJAMEL LAìDOUNI
LÕA D�CLAR� HIER LORS

DU FORUM DÕEL-MOUDJAHID :

ÇJe suis contre
le syst�me dÕ�lection

des magistratsÈ
Le président du Syndicat national des magistrats,

Djamel Laïdouni, invité hier du forum d’El-Moudjahid a
abordé devant les présents la question de l’évolution de la
réforme de la justice. 

Le débat lors de cette rencontre  a, cependant, dévié
sur le froid qui altère actuellement les relations entre
l’Ordre des avocats et le syndicat des magistrats. 

En réponse donc aux interrogations des journalistes
concernant notamment les déclarations de 
Me Sellini, président de l’Ordre des avocats, selon les-
quelles le corps des magistrats devrait être élu, Djamel
Laïdouni a précisé que cette méthode d’élection fait réfé-
rence au système américain. «Je suis personnellement
contre cette méthode d’élections qui conduira inévitable-
ment à une justice de deux poids deux mesures, une pour
les riches et une autre pour les pauvres. 

Nous avons hérité du système français du temps de la
colonisation et les changements dans le secteur de la jus-
tice arriveront progressivement» a déclaré l’invité d’El-
Moudjahid. Il précisera, en outre, que si des aspects posi-
tifs pouvaient découler du système d’élection, les magis-
trats algériens ne seraient pas contre cette méthode, qui
cependant, dira-t-il, ne devrait pas être seulement au pro-
fit d’une partie ou d’une autre. 

«Il n’en demeure pas moins que c’est au peuple de
décider car le système actuel découle de la Constitution
qui l’organise d’ailleurs», a souligné Djamel Laïdouni.
«Nous avons tendu la main, lors de la conférence natio-
nale, aux avocats et nous avons eu droit aux accusations
que tout le monde sait. 

Nous ne sommes pas les ennemis des avocats. Ils ont
aussi cherché à induire l’opinion publique en erreur en par-
lant de 80% de pourvoi en cassation» a-t-il déclaré, et
d’ajouter : «Si les avocats  veulent porter des accusations,
je les appelle à une confrontation pour que chacun puisse
exposer ses arguments.» L’intervenant est aussi revenu
sur la réunion de l’Union internationale des magistrats qui
a eu lieu du 27 au 31 mars dernier et qui a abouti à des
recommandations qui concernent notamment les méca-
nismes de la justice au niveau du continent africain. I

l a été aussi question de l’étude du projet de constitu-
tion de l’Union des magistrats du Maghreb arabe. 

F.-Zohra B. 

Le match de la honte.


